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RIDER TECHNIQUE ET ACCUEIL 

 

GRISE CORNAC 
 

Mise à jour du 09/09/2024 

(15 pages) 

 

GENERALITES : 

Ce contrat technique fait partie intégrante du contrat précisant les conditions de prestation de l'artiste. Chacune 

de ces pages doit être paraphée par le PRODUCTEUR et l’ORGANISATEUR. 

 

En cas d'interrogation ou de difficultés, merci de bien vouloir contacter : 

  

° Tourneur : Thibault Bourgeais 

  Tel :  +33 (0) 6 37 50 26 85     – Email : thibault.b@ligloo.org  

 

° Chargée de production : Cyrielle Chevrier 

 Tel :  +33 (0)2 41 800 843     – Email : cyrielle.c@ligloo.org  
 

° Technicien Son : Manu Menes 

Tel: +33 (0)6 23 05 45 17     - Email: poussintek@yahoo.fr  

 

° Technicien Lumière : Benjamin Durocher 

Tel: +33 (0) 6 86 99 83 24     - Email: benlight49@yahoo.fr 
 

1/ RENSEIGNEMENTS A FOURNIR 

 

Merci de bien vouloir envoyer rapidement à cyrielle.c@ligloo.org  la feuille de route jointe à ce document. 

 

2/ PERSONNEL DE TOURNEE : 4 personnes 

- Artistique  : 2 personnes 

- Technicien  : 2 personnes 

 

3/ ACCUEIL, ACCES ET VEHICULES : 

 

Le groupe se déplacera en véhicule. 

 

Merci de prévoir une place de parking sécurisé pour que le groupe puisse garer le véhicule et ainsi charger et 

décharger le matériel. 

  

mailto:thibault.b@ligloo.org
mailto:cyrielle.c@ligloo.org
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4/ SECURITE 

 

L’équipe de sécurité doit : 

Être discrète et courtoise 

Sécuriser l’emplacement de parking de nos véhicules de tournée. 

Sécuriser l’accès aux loges, à la scène, ainsi que l’emplacement console façade, de l’ouverture des portes au 

public, jusqu’au départ de l’Artiste. 

Seules les personnes de l’équipe munies du pass, sont autorisées à aller aux loges, à la scène, ainsi que 

l’emplacement console façade, de l’ouverture des portes au public, jusqu’au départ de l’Artiste. 

Seules les personnes strictement nécessaires peuvent assister aux balances. 

Ne sont pas compris dans ces effectifs, vos besoins ponctuels : 

• pré contrôle 

• contrôles aux entrées 
 

L’équipe de sécurité veillera à ce qu’aucune bouteille en verre, ni objet pouvant servir de projectile, ne soient 

introduits dans l’enceinte du concert. 

 

 

5/ RESPECT DES PERSONNES 
 
Les parties tiennent à garantir un environnement sécurisé à tous les participants et toutes les participantes 
intervenant à l’occasion du spectacle objet du présent Contrat (membres du personnel, bénévoles, personnes 
du public, prestataires, partenaires, etc.). Les Parties sont notamment vigilantes au respect de chaque 
individualité au sein du collectif et portent une attention particulière à prévenir toute atteinte à la santé 
physique ou mentale des participants et participantes. 
À ce titre, aucun Comportement(s) inapproprié(s) n’est toléré/ne sont tolérés sur le lieu du Spectacle, ainsi 
qu’en toute circonstance pouvant se rattacher à la vie professionnelle. 
Par Comportements inappropriés, on entend des agissements ou des déclarations orales ou écrites commis 
par tout participant ou toute participante, et de nature à recevoir une qualification pénale (dont l’outrage 
sexiste et sexuel, l’agression sexuelle, le harcèlement moral, le viol, les injures publiques et non publiques, la 
discrimination), ou de constituer une faute grave au sens des dispositions du code du travail. 

 

 

6/ MERCHANDISING - PHOTOS - ENREGISTREMENT : 

 

° MERCHANDISING : 

Un stand pour le merchandising sera mis à disposition dans le hall d'entrée ou dans l'enceinte du spectacle selon 

les possibilités offertes sur place. Nous avons besoin d’environ 1m linéaire de table ou comptoir.  

 

Nous aurons peut-être besoin d'une personne (bénévole) pour nous aider à tenir notre merchandising lorsque 

nous serons sur scène. 
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° INTERVIEWS/ PROMO :  

L’artiste pourra accorder des interviews entre la balance et le concert, si la demande en est formulée 

suffisamment à l’avance et en fonction du planning de la journée. Il en sera de même pour les demandes 

d’interviews par téléphone.  

Merci de bien vouloir transmettre vos demandes par email à Cyrielle // cyrielle.c@ligloo.org 

 

° PHOTOS : autorisées sans Flash uniquement sur les 3 premiers morceaux. Merci de les transmettre par la 

suite par email à  cyrielle.c@ligloo.org 

° ENREGISTREMENT SON ET/OU VIDEO : Les demandes sont à effectuer auprès de Sarah // 

cyrielle.c@ligloo.org et ce au moins 15 jours avant la date du spectacle. 

 

 

7/ LOGES 

 

Les loges devront fermer à clé. Les clés seront confiées dès l'arrivée du groupe à l’équipe de la tournée, qui les 

restituera à la fin du concert. Les loges devront être prêtes à notre arrivée. 

 

° 1 Loge pour l’équipe complète 

 

L’organisateur prévoira une loge réservée à l’équipe, pour accueillir 4 personnes. Elle sera non-fumeur, propre, 

chauffée selon la saison, équipée de prises de courant, de 4 petites serviettes éponges propres (mais pas neuves) 

et 3 bouteilles d'eau pour la scène (0,5l non gazeuse), de tables, de chaises, de miroirs, d’un réfrigérateur, d’une 

poubelle, d’un portant à costumes et d’un bloc sanitaire (WC, lavabo, douche). 

 

Cette loge sera interdite au public et se situera dans un endroit calme et sécurisé, où le groupe pourra se 

changer et s’y reposer. L’accès à la loge sera réservé exclusivement au groupe et aux personnes habilitées. En cas 

de vol, détérioration ou agression, l’organisateur sera tenu pour responsable.  

Merci de permettre l’accès à une connexion WIFI. 

 

 

8/ CATERING 

  

Merci de prévoir, pour toute la journée : 

• 12 Bières Blondes (provenant de préférence d’une brasserie locale) 

• Une bouteille de calvados serait appréciée. 

• Du thé et du café 

• 1 carafe d’eau (pas de bouteille en plastique) 

• Une petite assiette de charcuterie et fromage. 

• Des produits locaux : Fruits, gâteaux 

 

Repas chaud pour 4 personnes. 

Il n'y a pas de régime alimentaire particulier.  

 

mailto:cyrielle.c@ligloo.org
mailto:cyrielle.c@ligloo.org
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Par repas, on entend : une entrée, un plat chaud (viande, poisson), du fromage, un dessert, du café, du vin rouge 

et boissons. 

Les spécialités locales et le fait-maison sont les bienvenues (éviter les plateaux repas). 

S’il n’est pas possible d’organiser des repas chauds ou si la qualité des repas ne peut être assurée, la somme de 

20 euros par personne et par repas devra être payée à la production qui se chargera d’organiser les repas.  

 

 

9/ HORAIRES 

 

Merci de prévoir 3h00 pour les balances du groupe. 

• Montage lumière + focus : 1h30.  

• Installation backline + balances : 1h30. 

Durée totale du set : 1h 

 

 

10/ HEBERGEMENT 

  

Dans un hôtel 2** minimum, petit déjeuner inclus. 

Nous avons besoin de : 

• 1 chambre double 

• 1 chambre single 

• 1 chambre single 

 

L’hôtel devra être situé au plus proche de la salle et en centre-ville, afin de faciliter les transferts.  

Prévoir un parking gardé et sécurisé pour le véhicule (hauteur 1m90). 

 

11/ PASS & INVITATIONS 

 

4 pass "all access" devront être remis au régisseur à l'arrivée du groupe. Des pass supplémentaires pourront être 

demandés (producteur vidéo, photographe du groupe…) 

8 invitations devront être mises à la disposition du groupe. La liste nominative sera remise à l'organisateur le jour 

du concert avant l’ouverture des caisses. 

 

Rooming - List :  

 

Prénom / Nom Chambre Remarque 

Aurélie Breton et Quentin Chevrier 1 double  

Manu Menes ou Aurélien Paviot 1 single  

Benjamin Durocher ou Adélaïde Drouet 1 single  
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12/ NUMERO DE PROGRAMME SACEM 

 

Le numéro de programme type Sacem est : 30000075297 
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Fait à ……………………………………………, le …/…/ 202 

 LA PRODUCTION                            L’ORGANISATEUR 

 L'Igloo     

 

Nom :                                                                        Nom :     

Signature :                                         Signature : 
 


